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DU TARN ET DE LA GARONNE

DECISION MODIFICATIVE N° 1 DE 2010
____

J'ai  l'honneur  de  soumettre  à  votre  appréciation  le projet  de  Décision
Modificative n°1 pour 2010 de la Base de Plein Air et de Loisirs du Tarn et de la
Garonne, tel qu’il a été adopté par le conseil de gestion de l’établissement.3 juin 2003.

L'équilibre général de ce projet s'établit en mouvements réels à 362 683,94 €.

Les dépenses s’établissent de la façon suivante :

* SECTION D'INVESTISSEMENT

Compte 001 - Résultat d'investissement .................................  136 619,76 €

Compte 21 - Immobilisations corporelles ............................ 7 662,00 €

Compte 23 - Immobilisations en cours ................................. 225 295,00 €
(dont restes à réaliser de 2009 : 179 557,00 €)

Compte 020 - Dépenses imprévues ........................................  4 660,00 €
Total des dépenses d’investissement .......................... 374 236,76 €

1



* SECTION DE FONCTIONNEMENT

CHAPITRE 011 - Charges à caractère général

Compte 60  - Achats ..............................................................  170,00 €

Compte 61 - Autres charges externes ................................... 10 565,00 €

Compte 62 
(sauf 621)
Compte 63 

– Autres services extérieurs .............................

- Autres impôts, taxes et versements assimilés ..

    3 570,00 €

       400,00 €

- Sous-total des dépenses du chapitre 011 14 705,00 €

CHAPITRE 012 - Charges de  personnel et frais assimilés

Compte 64 - Charges de personnel  ................................... -37 437,00 €

      CHAPITRE 65 - Charges exceptionnelles ............................. 86,00 €

      CHAPITRE 022 - Dépenses imprévues ................................... 11 093,18 €
Total des dépenses de fonctionnement ....................... -11 552,82 €

TOTAL GENERAL DES DEPENSES ......................    362 683,94 €

L’ensemble de ces dépenses est équilibré par les recettes suivantes :

* SECTION D'INVESTISSEMENT

Compte 13 - Subventions d'investissement .......................... 293 000,00 €
(restes à réaliser de 2009)

Compte 1068 - Excédent de fonctionnement capitalisé ...........     23 176,76 €

Compte 1641 - Emprunts .......................................................... 6 981,00 €
Total des recettes d'investissement ............................. 323 157,76 €
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* SECTION DE FONCTIONNEMENT

Chapitre 013 - Atténuation de charges ............................... 37 437,00 €

Chapitre 70 - Produits des services, du domaine et ventes
diverses .......................................................... 5 000,00 €

Chapitre 74 - Dotations et participations .......................... -60 000,00 €

Compte 002 - Résultat de fonctionnement reporté ................. 57 089,18 €
Total des recettes de fonctionnement ......................... 39 526,18 €

TOTAL GENERAL DES RECETTES ..................... 362 683,94 €

Je vous saurais gré de bien vouloir délibérer et vous prononcer sur le
projet de décision modificative n° 1 de la Base de Plein air et de Loisirs du Tarn et
de la Garonne pour 2010, tel qu’il vient de vous être présenté.

♦

♦           ♦

Vu le rapport de Monsieur le Président,

Vu l'avis du conseil de gestion,

Vu l’avis de la commission des finances,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL GENERAL

− Adopte la décision modificative n° 1 de la Base de plein air et de loisirs du Tarn et de
la Garonne pour 2010, qui s'équilibre à 362 683,94 €.

Adopté à l’unanimité.
Le Président,
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